
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 13302
Intitulé
Assistant de cabinet et de clinique vétérinaires

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Ecole des établières - Association familiale de gestion de
l'établissement d'enseignement agricole privé des établières

Directeur de l'école des établières

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
212t Soins des animaux, soins vétérinaires
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’assistant/e de cabinet et clinique vétérinaires exerce son activité sous la responsabilité d’un ou plusieurs docteurs vétérinaires,
libéraux ou salariés.Il/elle collabore au sein d’une équipe de travail, elle réalise certaines tâches en autonomie et assiste les vétérinaires lors
de leurs interventions dans le respect des règles déontologiques de la profession de vétérinaire.
Son activité inclut :
- Accueil – Promotion.
- Conseil clientèle.
- Communication avec les éleveurs.
- Assistance au vétérinaire lors des  interventions et soins aux animaux.
- Vente de produits d'hygiène et d'aliments et délivrance de produits prescrits.
- Assistance technique à la gestion des locaux et matériels.
- Secrétariat  – Gestion

Le titulaire du titre d'assistant/e de cabinet et de clinique vétérinaire est capable:
- d'accueillir et conseiller la clientèle du cabinet. 
- de gérer le secrétariat et la comptabilité du cabinet ;
- d'assister le vétérinaire lors des soins donnés aux animaux dans le respect des règles d'hygiène et de sécurité liées à la profession ; 
- d'assister le vétérinaire lors des analyses et de maintenir les matériels/locaux sains et opérationnels ;
- de participer sous la responsabilité d'un vétérinaire à la délivrance de médicaments vétérinaires, de produits d'hygiène et d'aliments en
optimisant la gestion des stocks.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Principalement en cabinet et clinique vétérinaires
Assitant (e) de cabinet et de clinique vétérinaire, auxiliaire spécialisé(e)vétérinaire, Aide vétérinaire.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1501 : Aide aux soins animaux
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification est composée de 6 Unités Capitalisables :
UC1 – Seconder le vétérinaire dans les conseils zootechniques au client.
UC2 – Assistance au vétérinaire lors des soins.
UC3 – Missions spécifiques de l’assistant/e en cabinet rural ou équin.
UC4 – Assistance au vétérinaire lors des examens et participation à la délivrance de produits de soins et aliments.
UC5 –Secrétariat et tenue de la comptabilité de la structure.
UC6 – Valorisation des compétences et optimisation de la relation client.
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Deux praticiens employeurs, deux
assistants salariés, un représentant de
l'autorité de certification.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Deux praticiens employeurs, deux

assistants salariés, un représentant de
l'autorité de certification.

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1501


Par expérience dispositif VAE prévu en 2005 X Deux praticiens employeurs, deux
assistants salariés, un représentant de
l'autorité de certification.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 03 janvier 2001 publié au Journal Officiel du 14 janvier 2001 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. L'homologation prend effet à compter du 1er janvier 1996.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 26 mai 2016 publié au Journal Officiel du 07 juin 2016 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau IV, sous l'intitulé "Assistant de cabinet et de clinique vétérinaires" avec effet au
25 novembre 2015, jusqu'au 07 juin 2019.

Arrêté du 17 novembre 2011 publié au Journal Officiel du 25 novembre 2011 portant enregistrement au répertoire national des
certifications  professionnelles. Enregistrement pour quatre ans, au niveau IV, sous l'intitulé "Assistant de cabinet et de clinique
vétérinaires" avec effet au 3 mars 2009, jusqu'au 25 novembre 2015.

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2006.

Arrêté du 23 février 2007 publié au Journal Officiel du 03 mars 2007 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour deux ans, avec effet au 03 mars 2007, jusqu'au 03 mars 2009.

Arrêté du 17 novembre 2011 portant enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles de la certification pour une
durée de 4 ans à compter du 25 novembre 2011, date de publication au Journal Officiel.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

50 bénéficiaires par an
Autres sources d'information : 
http://www.cariforef-pdl.org
http://www.etablieres.fr
Lieu(x) de certification : 
: Pays de la Loire - Vendée ( 85) [La Roche sur Yon]
Ecole des établières - Association familiale de gestion de l'établissement d'enseignement agricole privé des établières : Pays de la Loire -
Vendée ( 85) []

Ecole des Etablières – Route de Nantes – BP 609 – 85015 La Roche sur Yon cedex
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

- Sup|Santé Animale, 7 rue Edouard Marchand, 85600 Montaigu
     - Lycée agricole privé St André - 1 rue du petit lavoir - 42450 Sury le comtal
     - KEYCE - Santé animale - 275 route de Nîmes - 34170 Castelnau Le Lez
Historique de la certification : 
Certification précédente :  Assistant de cabinet et de cliniques vétérinaires

http://www.cariforef-pdl.org
http://www.etablieres.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=1314

